


















































No de résolution 
ou annotation 

22-01-034 (Suite) 

22-01-035 

22-01-036 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Lussier 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE monsieur Patrick Bernard soit et est embauché pour occuper 
l'emploi de conseiller à l'aménagement (projets spéciaux), et ce, à compter 
du 31 janvier 2022. 

QUE l'embauche de monsieur Bernard soit et est établie sur une base 
temporaire, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de monsieur Bernard soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.4 Embauche d'un(e) technicien(ne) comptable 

ATTENDU QU'un nouvel emploi de technicien(ne) comptable est à pourvoir à la MRC 
de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Laura Veri; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de mesdames 
Catherine Brunelle, conseillère en ressources humaines, et Diane 
Gaudette, directrice du Service des ressources financières et 
matérielles, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Colette Dubois 

ET RÉSOLU QUE madame Laura Veri soit et est embauchée pour occuper l'emploi 
de technicienne comptable, et ce, à compter du 14 février 2022. 

QUE l'embauche de madame Veri soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Veri soit faite selon les conditions prévues 
au document intitulé « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.5 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Service du 
développement durable, employé(e) n°1285 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
sont soumis à une période de probation de six mois, tel que le 
prévoit le Manuel du personnel et la lettre « Confirmation des 
conditions d'emploi » remise à chacun lors de leur embauche; 

ATTENDU QUE madame Maryse Desrochers a été embauchée le 7 juin 2021, par 
l'adoption de la résolution numéro 21-05-178; 

11164 



/ 

1! .. 
'u 
'ë 
:, 
:;; 
~ 
:i 

j 

No de résolution 
ou annotation 
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22-01-037 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE madame Desrochers a été conviée à une rencontre d'évaluation 
de rendement avant la fin sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de son gestionnaire, madame 
Desrochers a complété avec succès sa période de probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE madame Maryse Desrochers soit et est confirmée dans son 
emploi permanent à titre de technicienne aux cours d'eau. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier», 
confirmant l'emploi et le statut permanent, soit transmise à madame Desrochers. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 MRC de L'Érable : adoption de la Loi sur Je patrimoine culturel et autres 
dispositions législatives - Obligations et responsabilités des municipalités 
etMRC 

ATTENDU QUE la MRC de L'Érable sollicite l'appui de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) à sa résolution numéro 2021-11-349; 

ATTENDU QUE la sanction, le 1er avril 2021, de la Loi modifiant la Loi sur Je 
patrimoine culturel et d'autres dispositions 
législatives (LQ, 2021, c.10), laquelle vient confier de nouvelles 
responsabilités aux MRC : 

Procéder à un inventaire des immeubles (résidentiels, 
agricoles, industriels) de son territoire, construits 
avant 1940, et qui présentent une valeur patrimoniale (peut 
inclure des immeubles dont la construction est plus récente) 
Constituer un conseil régional du patrimoine 

- Adopter un règlement sur l'occupation et l'entretien des 
immeubles ainsi qu'un règlement sur la démolition; et 

- Consulter la population (en cas de démolition); 

ATTENDU QUE la MRCVR devra revoir son schéma d'aménagement en ce qui 
a trait à la préservation du patrimoine faisant suite à ladite loi; 

ATTENDU QUE les municipalités auront aussi l'obligation d'adopter un règlement 
sur l'occupation et l'entretien des immeubles ainsi qu'un 
règlement sur la démolition avec l'inclusion de critères relatifs au 
caractère patrimonial des immeubles qui devront prendre en 
compte le contenu du schéma d'aménagement revu et les 
critères de la Loi sur Je patrimoine culturel; 

ATTENDU QUE les nouvelles responsabilités dévolues aux MRC sont 
permanentes, mais que le Programme de soutien au milieu 
municipal en patrimoine immobilier ne couvre qu'une partie des 
frais qui seront requis pour mettre en œuvre celles-ci, et ce, de 
façon temporaire 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Mélanie Villeneuve 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU D'appuyer la résolution numéro 2021-11-349 de la MRC de L'Érable 
adoptée le 25 novembre 2021 . 

DE demander au gouvernement du Québec que l'aide financière 
accordée aux MRC pour faire face à ces nouvelles responsabilités soit mieux adaptée 
à la réalité et qu'elle couvre l'ensemble des dépenses associées pour prendre en 
charge cette nouvelle responsabilité à long terme. 

DE démontrer l'appui de MRC de La Vallée-du-Richelieu en 
transmettant une copie de la présente résolution à la ministre de la Culture et des 
Communications, madame Nathalie Roy, à la Fédération québécoise des 
municipalités, aux député(e)s provinciaux(-ales) a~issant sur le territoire de la MRC 
de La Vallée-du-Richelieu ainsi qu'à la MRC de L'Erable. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La séance étant tenue sans la présence du public, les citoyen(ne)s étaient invité(e)s 
à transmettre leurs questions en direct via la plateforme de diffusion NEO. 

Monsieur Louis-Georges Cournoyer, citoyen de la ville de Mont-Saint-Hilaire (MSH), 
adresse cette question aux membres du Conseil de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR): 

« Question à tous les maires et à madame la préfète. Il existe dans la loi un moyen 
simple de protéger certains secteurs de la ville de Mont-Saint-Hilaire qui font partie du 
piémont et c'est déjà prévu dans le plan d'aménagement de la MRC. Il n'en coûte rien 
aux citoyens de MSH ni de la MRC si le conseil de MSH actuel y fait appel. La 
clause 1.8.3 a été rédigée en particulier pour Mont-Saint-Hilaire étant donné le 
caractère exceptionnel de notre ville située dans le piémont de la Première réserve de 
Biosphère de l'UNESCO. Tout est prêt pour faire cette demande et tout était prévu 
pour le faire même si la précédente administration ne l'a pas fait/ a tardé sous prétexte 
de la poursuite. Pourquoi ne pas utiliser tous les moyens permis pour protéger notre 
montagne, son piémont et la qualité de vie des citoyens actuels et futurs de MSH et 
ainsi préserver la résilience de ses précieux écosystèmes ? Pourquoi refuser un outil 
disponible qui permettrait de préserver en partie la zone A-16 en demandant un statut 
particulier pour cette zone surtout qu'une pétition de près de 5000 signataires le 
demande ? Pourquoi ne pas soustraire cette zone ou certaines de ses parties du calcul 
de péréquation de la densité? Pourquoi ne pas utiliser tous les outils à disposition pour 
préserver au mieux ce joyau qui profite à tous les citoyens de la MRC et même de la 
CMM? » 

La préfète mentionne que considérant que ce dossier est devant les tribunaux, le 
Conseil ne se prononcera pas ce soir à la suite de cette question. 
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22-01-038 

POINT 17. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 58 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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